Créer , reprendre une activité commerciale, quelles perspectives ?

Samedi 11 juin 2005 – 13h30-15h00

Animateur : Jérôme JOINET – Chaîne de Tv demain

Intervenant :Laurence Bouju Bécherel, CCI Limoges
Témoignage : Karine Beau (Multiservices à Les Salles Lavauguyon)

Jérôme JOINET : « Personnellement, c’est la 3ème fois que j'anime l’atelier "créer - reprendre" un commerce en milieu rural. On veut que cet atelier soit interactif, donc si vous avez des questions, vous n'hésitez pas. Ce que vous allez pouvoir dire entre vous peut vous être utile et ce n'est pas seulement nous, à la table, qui sommes donneurs et prêcheurs de bonnes paroles. C'est l'occasion aussi, je vous le dis, d'échanger entre vous, porteurs de projets éventuels, sur vos expériences. Il y a des stands, là-bas, mais n'hésitez pas à parler sur les bistrots de pays avec d'autres porteurs de projet car c'est très, très, très enrichissant.

C'est toujours un petit peu difficile de parler théoriquement de la création ou de la reprise d'entreprises donc on va essayer d'être concrets. Pour animer cet atelier, j'ai à côté de moi Laurence Bouju-Becherel qui est de la Chambre de Commerce et d'industrie de Limoges et de la Haute-Vienne, et qui est responsable du service Commerce. Donc, quelqu'un qui a une pratique, une vision globale, qui est une technicienne, et qui pourra vous spécifier pleins d'informations sur la technique et sur des petites choses qui vont être très enrichissantes pour vous, et complètement à ma droite, Karine Beau, qui elle est une personne qui a franchi le pas. C'est une personne qui a créé un commerce multi-services aux Salles Lavauguyon, située à 45 km au sud de Limoges. Vous pourrez lui poser des questions et elle vous fera partager son expérience.
Créer, reprendre, je voudrais juste vous poser une petite question avant de commencer parce que ça va nous permettre aussi à nous de peut-être changer de discours. C'est, est-ce qu'il y a dans la salle quelqu'un qui a déjà créé une entreprise, si oui, quelle entreprise, et à quel endroit?"

Auditeur : « Bonjour, dans le 15ème et j'étais fleuriste pendant 15 ans. »
Jérôme JOINET : « Donc, à la ville. Pour tous les autres, j'imagine que c'est des parcours de salariés. En tant que membre du Collectif "Ville-Campagne", je peux dire dans un premier temps qu'un projet d'installation en milieu rural, on l'a vu lors d'études qui ont été présentées lors des rencontres européennes de l'accueil, jeudi et vendredi, c'est que pour la plupart d'entre vous, l'installation en milieu rural, c'est un objectif d'amélioration de vos conditions de vie, de changement de cadre de vie et il n'y a que 5% des porteurs de projet qui ont un véritable objectif économique quand ils vont s'installer en milieu rural. Donc pour tous les salariés qui sont là, je vous dis que c'est très bien mais attention, non seulement vous allez faire ou tenter l'expérience de l'installation en milieu rural avec un changement radical de lieu, avec un déménagement, etc… C'est un changement familial, mais c'est également pour vous, un véritable changement professionnel parce que vous allez passer du statut de salarié au statut d'entrepreneur et c'est quelque chose qu'il faut vraiment étudier et chercher au plus profond de soi-même, c'est un véritable travail sur soi. Alors, est-ce que vous voulez dire un petit mot sur l'entreprenariat, peut-être qu'on va plus facilement définir vos objectifs pour ceux qui n'ont pas un objectif clair. Il y a 2 possibilités: créer ou reprendre, et c'est vrai que ce sont 2 façons de s'installer qui sont parfois radicalement différentes et est-ce que Madame Bouju-Becherel, vous pouvez rapidement faire ce distinguo et poser vos questions immédiatement ?"
Laurence BOUJU-BECHEREL : « Donc pour être claire, quand on parle de création, on commence à "zéro", on n'a rien, on commence sur de l'inexistant et la difficulté c'est que souvent un repreneur ne sait pas trop ce qu'il va faire. On a des personnes qui viennent nous voir et qui nous disent : "je voudrais créer", d'autres qui nous disent: "je voudrais reprendre" et au final, le repreneur devient créateur et le créateur devient repreneur, donc le passage entre les 2 est très, très mince. La grosse différence, quand même, c'est que sur une création, on part vraiment sur de l'inexistant donc il faut tout faire, il faut tout constituer et surtout, il y a un passage qui est absolument obligatoire et fondamental qui est l'approche de marché. Il faut impérativement travailler son approche de marché quand on parle de création. En matière de reprise, la grosse différence effectivement, c'est qu'il y a déjà de l'existant, il y a déjà une activité qui existe, que l'on va éventuellement développer en reprenant mais le marché est bien là, le marché est défini. On a un potentiel de client et on reprend cette clientèle. La différence entre la création et la reprise aussi, c'est que, qui dit création, dit effectivement investissement, apport d'argent mais cet argent est peut-être de taille moins importante que dans un profil de reprise d'entreprise. En matière de reprise d'entreprise, on rachète un fond de commerce, on rachète une clientèle, on rachète des agencements, on rachète du matériel, on reprend des salariés quand il y a des salariés et donc tout cela représente une valeur et un coût. C'est donc vrai que l'aspect financier du projet est totalement différent. Je dirais que c'est la grosse différence entre la création et la reprise, en sachant, et je reviendrai peut-être dans le fil de la conversation sur le fait : aspect approche de marché qui est absolument impératif et fondamental en matière de création d'entreprise. C'est vrai que souvent le problème qu'on rencontre en tant que technicien à la Chambre de Commerce, c'est qu'on a des personnes qui viennent nous voir, qui ont éventuellement trouvé le local, qui ont éventuellement vu les agencements, qui ont éventuellement vu les fournisseurs mais qui ne se sont pas du tout posés la question de savoir s'ils avaient déjà un potentiel - clients à la base. En zone rurale, c'est primordial, savoir si on a un débouché, si on a une clientèle de base qui va pouvoir alimenter l'activité qu'on va constituer. Donc c'est pour cela qu'il faut impérativement travailler cette partie-là."
Jérôme JOINET : "Moi j'ai une question et là je m'adresse à Karine. Est-ce que tu peux rapidement expliquer ton parcours, parce que visiblement tu as eu un cursus salarié avant d'avoir un cursus entreprenarial? et expliquer ce déclic, de vouloir devenir son propre patron et quelque part, expliquer aussi tes premières expériences d'entrepreneur qui ont changé dans ta vie personnelle au quotidien."

Karine BEAU : "Je suis originaire de la région et je suis allée à l'IUT à Limoges, techniques de commercialisation et à la suite de ça, j'ai fait une troisième année de spécialisation dans la gestion et l'animation d'un point de vente en région parisienne qui se déroulait en alternance. J'ai fait mon stage à Carrefour d'Ivry sur Seine, donc dans la grande distribution. Suite à cela, ils m'ont proposé un CDI et je suis restée à Carrefour. Depuis très longtemps, ça m'intéressé d'avoir un commerce à moi, mais je n'avais pas eu encore le courage de faire la démarche. Et il y a l'épicerie de ma commune natale qui s'est vendu car la personne a fait faillite donc je me suis dit: "Allez je me lance". J'ai décidé de faire ce choix pour plusieurs raisons : je ne me plaisais pas en région parisienne et je voulais retourner à la campagne pour la qualité de vie. Il y avait aussi le coté "salarié" ; je préférais travailler à mon compte pour être plus indépendante et gérer une plus petite structure où on a plus de contacts avec la clientèle. Je préférais travailler dans une petite structure car la grande distribution ne me convenait pas du tout. Et ensuite j'ai effectué les démarches. Etant donné que c'était une reprise suite à une faillite, je n'ai pas eu à racheter le fond de commerce et ça ne m'a pas coûté très cher à la base. Donc ensuite, j'ai pris contact avec la Chambre de Commerce, avec Madame Bouju-Becherel, et mon comptable aussi m'a bien aidé pour ce qui était plan de financement. Après si vous voulez avoir des subventions, il m'a aidé à monter les dossiers. Après j'ai rencontré d'autres commerçants qui m'avaient été conseillés et c'est vrai qu'ils m'ont beaucoup apporté par rapport à leur expérience. Je me suis installée il y a maintenant 4 ans et nous sommes toujours en contact et c'est très important de voir des gens qui sont déjà installés, qui connaissent les difficultés qu'on peut rencontrer et puis aussi par rapport aux fournisseurs, ils m'ont donné des "tuyaux."
Jérôme JOINET : "En fait, tu as eu une expérience salarié en ville avec bien sûr le stress en milieu urbain et tout ce que tu veux. Moi j'aime Paris encore personnellement…mais qu'est – ce - qui a changé? Est-ce que tu peux expliquer à tous ceux qui sont là, quand on devient "patron", est-ce qu'il y a encore un stress et est-ce que tu peux le décrire car c'est important pour eux."
Karine BEAU : "Par rapport au statut de salarié, il est vrai que lorsqu'on est à son compte, on a quand même beaucoup de responsabilités, on n'a pas le salaire qui tombe tous les mois à date précise. Moi ce que j'ai vraiment apprécié par rapport au travail salarié, c'est vraiment être indépendante, ne pas avoir de comptes à rendre à un chef, pouvoir organiser ses journées mais il faut savoir aussi que lorsqu'on a un commerce, on n'est pas aux 35 heures, c'est beaucoup de présence. Moi j'ai une épicerie -presse- tabac et j'ai également depuis un an le point "Poste" car la Poste de la commune d'où je suis a fermé, donc j'ai récupéré ça. Donc j'ouvre le matin à 7h30, je ferme le soir à 19h00 et j'ai une heure de travail derrière pour le ménage. Donc c'est sûr que ça fait des heures et honnêtement…, je parle pour moi, les autres commerçants je ne pense pas, mais l'aspect financier ramené au taux horaire est inférieur que lorsque j'étais salarié mais après, c'est sûr qu'il y a d'autres avantages au niveau de la qualité de vie, les contacts humains qui sont vraiment très agréables et je ne regrette en aucun cas mon choix et je pense qu'il ne faut pas dire qu'on va prendre un commerce en milieu rural et gagner des millions."
Jérôme JOINET : "Je vous rassure, ça dépend où. Une question?"

Auditeur : "On peut gagner combien avec un multi-services par exemple?"

Karine BEAU : "Moi je suis dans une commune de 200 habitants, et je dirais que je touche en moyenne 1200 à 1300 euros par mois."

Auditeur : "Merci."

Jérôme JOINET : "Il faut savoir que moi j'ai une vision un petit peu plus nationale mais c'est vrai que ça dépend de la taille de la commune, de sa localisation. Il y a aussi certains territoires ou il y a beaucoup d'activités tout au long de l'année, et là on voit des chiffres d'affaires et des revenus qui sont nettement plus importants. C'est toujours le problème que l'on a, et vous qui êtes salariés, vous devez le connaître : quand on parle avec ces commerçants, moi ça fait 20 ans que je suis en France, avant j'étais à l'étranger et ça fait 20 ans que tous les commerçants que je côtoie et chez qui je vais car je n'ai pas changé de quartier, se plaignent de difficultés, mais ça fait 20 ans qu'ils sont toujours là. Les seuls que j'ai vu fermer, c'est ceux qui ont vendu leur affaire parce qu'ils partaient à la retraite. Karine, je te voyais prendre le micro, c'est que tu n'es pas d'accord?"

Karine BEAU : "Je ne me suis pas plainte mais…"

Laurence BOUJU-BECHEREL : "Mais pour que les choses marchent bien, c'est très important de bien préparer sa méthodologie de création."
Je vais reprendre un petit peu le flambeau, au niveau des Chambres de Commerce, quelle que soit la Chambre de Commerce que vous allez solliciter, normalement il y a des démarches que l'on doit respecter quand on a un projet de création ou de reprise. C'est vrai que pour la reprise, je reviendrai un petit peu dessus tout à l'heure. Pour la création c'est vraiment impératif, en fait on commence toujours et c'est quelque chose qu'on va vous demander, quand vous serez créateur ou repreneur, qu'on va demander chez tous les financeurs potentiels, que ça soit les banquiers car c'est souvent eux les financeurs premiers et éventuellement les différentes collectivités qui pourront intervenir sur votre projet, en sachant que les aides se différencient d'une région à l'autre puisque logiquement vous êtes un panel un petit peu national, donc vous pouvez avoir des aides différentes en fonction de la région dans laquelle vous allez vous implanter ou reprendre.
Le premier des points, c'est déjà de faire un retour sur soi, c'est ce qu'on dit toujours aux chefs d'entreprise, de voir quelles sont ses attentes par rapport au projet. Il y a toute une recherche, tout un retour par rapport à ce que l'on vit au quotidien, que est-ce qu’on cherche dans le projet de création ou de reprise d'entreprise. Et puis faire un retour par rapport à sa famille, parce qu'effectivement, on peut très bien avoir un souhait de s'implanter en milieu rural, d'aller vivre à la campagne et quand on vient de la ville, ça veut dire qu'on va changer totalement de vie. Quand on s'implante à 45 km d'une grande ville, et c'est vrai que si on vient de Paris ou si on vient de Lyon, de Strasbourg, on a des commerces au pied de son immeuble, on a le cinéma qui est à 100 mètres et toutes autres choses, de loisirs qui sont à proximité. Karine, par exemple, pour aller au cinéma, il faut qu'elle fasse 30 ou 40 km, donc ce n'est plus tout à fait la même logique. Donc on peut très bien avoir à titre personnel ce souhait de venir s'implanter en zone rural mais peut-être que les conjoints ou les enfants n'auront pas du tout ce souhait là, donc il est très important que le projet soit un projet familial. Si vous déménagez, si vous partez de la ville, discutez-en et d'une manière très approfondie avec vos conjoints et votre famille."

Jérôme JOINET : «  Et là, je renchéris, non seulement c'est un projet familial par rapport à une délocalisation en milieu rural avec une installation et un déménagement mais également en matière de création d'entreprise. Karine vous l'a bien dit: tôt le matin, tard le soir, beaucoup de travail. Quand vous étiez salarié, parfois il y avait des heures supplémentaires et peut-être que votre patron vous poussez à travailler encore plus mais derrière, quand vous étiez à la maison, c'était fini.
Là, vous allez rentrer chez vous, il va falloir travailler, faire la comptabilité, prévoir des choses et donc c'est quelque chose en matière de création. Le projet de création ou de reprise doit également se discuter en famille."

Laurence BOUJU-BECHEREL : "Ca, c'est absolument fondamental. La deuxième étape, c'est de voir par rapport au projet qu'on a, de voir si on a la formation de base mais pas forcément adéquate, c'est-à-dire qu'on peut très bien être salarié et travailler dans un domaine et carrément bifurquer sur une autre activité quand on va créer ou reprendre une activité. Par contre, entre le monde du salariat où on va avoir une compétence technique particulière dans sa fonction de salarié et son passage en tant que chef d'entreprise, il y a des choses quand même qui diffèrent. Vous pouvez être très bon technicien en tant que salarié mais parallèlement au niveau de la création ou de la reprise, on va vous demander de savoir gérer, de savoir ce qui est un taux de marge, ce qui est un bénéfice, un chiffre d'affaires, etc. Ce sont des données un petit peu de base, mais c'est vrai et je peux vous le dire car c'est du vécu et que certaines fois, j'ai des gens qui confondent chiffre d'affaires et bénéfice, alors vous comprenez bien qu'au bout d'un certain temps, ça ne peut pas marcher. Il faut aussi voir quels sont les manques par rapport à son projet de création ou de reprise. Est-ce que je n'ai pas des choses qui me manquent, dans ma formation de base, est-ce que je ne suis pas très à l’aise en gestion? et est-ce qu'il ne serait pas souhaitable que je fasse une formation préalable? 

Il faut savoir qu'il y a des formations qui existent en matière de création ou de reprise d'entreprise. Les Chambres de Commerce ont mis en place des formations ciblées sur la création ou la reprise, donc je vous engage si vous avez matériellement le temps avant de créer ou de reprendre de faire ce type de formation. Il y a des formations de 5 jours, de 7 semaines, de 3 mois, ça dépend des Chambres de Commerce, mais je vous engage vivement à le faire, surtout les formations longues, car nous on sait que c'est un gage de réussite. En général, les gens qui ont suivi les formations les plus longues qui sont mises en place dans le cadre de la formation- reprise, ces gens là passent le cap fatidique des 5 ans, c'est clair et net."

Jérôme JOINET : «  "Information annexe, c'est sur le coût de ces formations…"

Laurence BOUJU-BECHEREL : « En général, je vais parler un petit peu pour ma paroisse qui est la Chambre de Commerce de Limoges, les formations longues de 7 semaines (8h par jour), est totalement financé parce qu'il y a un partenariat avec le Conseil  Régional du Limousin et celui-ci aide en matière de formation. Je pense qu'au niveau de chaque région, il peut y avoir des aides potentielles. Déjà faire un retour sur soi, voir l'aspect familial, voir ce qu'on est capable de faire et ce qu'on est moins capable de faire, essayer de combler les vides qu'on peut avoir par rapport à un projet de création ou de reprise. Et la deuxième étape, c'est d'arriver à ce qu'on appelle: "le marché". Donc là on va rentrer plus dans le nerf de la guerre, c'est-à-dire le projet en lui-même."

Jérôme JOINET : "Avant de rentrer sur le marché, j'aimerais bien intervenir an nom du Collectif "Ville-Campagne" car nous organisons régulièrement à Paris des sessions d'information pour des gens qui ont des projets. A travers ce que vient de dire Mme Bouju-Becherel, il y a une chose qui est très importante et j'espère que vous l'avez faite avant de venir ici et rencontré ces territoires. Elle a parlé de vocabulaire : chiffre d'affaires, bénéfice, etc. Il faut absolument maîtriser ce vocabulaire car dans les échanges que vous allez pouvoir avoir avec des personnes, c'est votre crédibilité qui est en jeu avec ce vocabulaire. Donc pour tous ceux qui sont intéressés par la création ou la reprise, ce vocabulaire de l'entreprise ou du chiffre est très important et vous pouvez facilement l'obtenir en surfant sur le site internet de l'APCE, l'Agence Pour la Création d'Entreprise : www.apce.com et là vous avez des milliers et des milliers de pages ou vous allez pouvoir appréhender ce vocabulaire. Il y a des fiches sur "comment maintenir un commerce, quel commerce", etc. ce sont des fiches payantes à 11 euros mais là vous allez pouvoir appréhender ce vocabulaire. La deuxième chose, c'est sur votre motivation et nous le Collectif, nous conseillons tout le temps de mettre les choses noir sur blanc. Le projet doit être sur une page noir sur blanc, vous allez l'écrire et là vous allez voir comment vous êtes capable de vous décrire. Et de l'autre côté de la page, vous faites 2 colonnes avec vos points forts et vos points faibles. Et une fois que vous avez ça, vous pouvez en discuter autour de vous, de votre famille. Et là, vous allez pouvoir peut-être remplir un peu plus ces 2 colonnes ou enrichir votre présentation. Ca c'est capital, j'espère que vous l'avez fait et si vous êtes là ce soir et que vous ne l'avez pas fait et que vous êtes là demain, faites-le ce soir rapidement et vous allez sûrement être encore plus fort dans la rencontre avec les territoires qui sont présents et qui cherchent des personnes qui viendraient s'installer chez eux. Et donc, pour le marché, comment ça se passe?"
Laurence BOUJU-BECHEREL : "Je vais juste rebondir un petit peu sur ce que vous venez de dire. C'est vrai que l'intérêt aussi dans toute la démarche que je vais vous décrire, c'est effectivement de le rédiger. Pourquoi le rédiger? Parce qu'en fait, plus vous allez poser les choses par écrit et plus ça va vous paraître facile et encore plus facile pour l'exprimer face à un banquier, face à un expert-comptable, face à une collectivité territoriale qui peut éventuellement vous apporter des aides parce que vous serez beaucoup plus à l’aise. Il va falloir vous dire que dans toutes ces démarches, vous allez devenir quelque part, le commercial de votre affaire. Plus vous allez l'avoir écrit et plus vous allez l'avoir intégré, plus ça sera facile pour vous de le vendre auprès de tiers personnes, ça c'est très important. 

Après pour la partie approche de marché, bien sûr, il faut cibler le lieu d'implantation de son activité, alors là je parle pour la création ; la reprise on cible aussi puisqu'on reprend une affaire existante mais en création il faut cibler son lieu d'implantation. Une fois que vous avez ciblé ce lieu d'implantation, il est important de glaner le maximum d'information par rapport à ce lieu d'implantation. Ce sont des informations qui vont être un peu générales, c'est-à-dire qu'il va falloir voir quels sont les potentiels de développement de la commune où vous allez vous implanter, savoir s'il va y avoir peut-être des résidences qui vont être créées, est-ce que le Maire a prévu de faire un lotissement? Ça peut-être intéressant si vous créez une activité commerciale de savoir que sur la commune, il va y avoir 40 maisons qui vont être construites. Ca veut dire qu'à terme vous risquez d'avoir un développement de votre chiffre d'affaires, de votre potentiel de vente. Savoir s'il n'y a pas des projets d'infrastructure. Effectivement, on est en zone rurale peut-être mais il y a des routes qui se construisent, éventuellement des autoroutes qui arrivent, il y a peut-être des voies de chemin de fer quand il y a eu le TGV sur certaines zones de France qui ont restructuré certaines communes, donc il faut impérativement savoir quels sont les grands projets d'infrastructure qui risquent d'avoir lieu sur la commune parce que ça, ça a une importance en matière d'approche de marché. Savoir les perspectives d'évolution en terme de population, les perspectives d'évolution en terme d'infrastructure, voir effectivement aussi au niveau économique ce qui se passe sur du territoire, voir s'il y a de l'industrie, est-ce qu'il y a encore quelques entreprises industrielles qui existent? en zone rurale, on en a sur la Haute-Vienne, on a effectivement des communes qui sont à 40 km de Limoges mais qui ont encore des PMI industrielles qui tournent très, très biens mais savoir à terme si ces entreprises n'ont pas un projet d'évolution quel qu'il soit, peut-être en développement ou malheureusement parfois en délocalisation, ça nous arrive aussi. Vraiment se renseigner impérativement sur ce qu'il va se faire sur la commune du lieu d'implantation. Une fois qu'on a établi, qu'on a vu un peu cet environnement de votre future entreprise, c'est là qu'on va rentrer un peu plus dans le vif du sujet, on va parler de marché.
Là, vous allez récupérer un maximum d'informations par rapport à la population, c'est-à-dire qu'il y a des habitants sur la commune que vous avez cibler et il va falloir savoir quelle est la tranche d'âge, si c'est une population plutôt âgée ou plutôt jeune, est ce que ce sont des doubles actifs. Par exemple, dans un couple où le mari et la femme travaillent tous les 2 à l'extérieur, est-ce que sur ces 2 conjoints, il y en a peut-être un qui reste sur la commune? Est-ce - que ce sont plutôt des agriculteurs, des ouvriers, des catégories socio- professionnelles plutôt supérieures. Tout cela a une incidence sur votre marché, sur votre potentiel "clientèle", et surtout, ça aura une incidence sur la façon dont vous allez travailler avec ces gens une fois que vous aurez installé votre activité commerciale. Pour obtenir ces informations, il y a des informations au niveau des Chambres de Commerce mais vous avez aussi l'INSEE qui traite toutes les données du recensement, donc j’incite fortement à les consulter et en plus, ils font des études assez ciblées par rapport aux catégories socio- professionnelles. Ce sont des termes que je vous cite exprès car ce sont des termes que vous allez rencontrer lorsque vous allez créer ou reprendre. Donc il faut glaner un maximum d'informations par rapport au potentiel client, aux gens qui habitent le territoire. Eventuellement et certaines fois, ça peut être intéressant de la faire, sonder la population du territoire où l'on veut s'installer, ce qui peut être bien par rapport au projet que vous avez, si vous avez par exemple un projet d'implantation d'alimentation sur une commune où il n'y a plus d'activité existante de ce type là, c'est de faire une petite enquête auprès de la population locale. Ce que je vous conseille de faire, c'est de vous rapprocher de la municipalité, du Maire de la commune car en général sur les communes rurales où on n'a plus forcément d'activités, où il y a un peu une perte en activité économique, le Maire est tout à fait friand, et va se dire que c'est bien qu'il y est quelqu'un qui veut rouvrir une alimentation, etc. En général, les Maires vont être un bon soutien en matière de réimplantation."
Jérôme JOINET :  "Je rajouterai que le Maire, oui, c'est important mais je dirais "les élus", pensez les élus parce qu'un Maire peut avoir un projet, peut se dire qu'il a très envie d'avoir un commerce et il va pousser quelqu'un à faire ça, mais il faut voir s'il y a une dynamique locale qui est prête à faire ça, c'est très important, donc "Les Elus".
Laurence BOUJU-BECHEREL : "Oui vous avez raison, merci. La municipalité, on va dire, d'une façon un petit peu générale, donc l'associé car au niveau de cette enquête, ce sont des vecteurs aussi d'information. Donc, sonder un peu la population locale pour savoir ce que cette population attend, attend de vous et attend de votre projet. Et puis effectivement, peut-être que par rapport à un projet, on va vous dire :"non finalement, ce n'est pas du tout ce que la population recherche franchement"

Donc ça peut toujours être intéressant de le faire. Après la partie client, en général et même toujours, on analyse la partie concurrence. Ce qu'il faut se dire, c'est qu'on a certaines fois des créateurs ou des repreneurs qui nous disent :"de toute façon, moi, là ou je vais, il n'y a personne, je n'ai pas de concurrents". Moi je vais vous dire que c'est faux car vous avez toujours quelque part un concurrent qui existe, qu'il soit à 8 km ou à 50 km, il y a toujours un concurrent quelque part, en sachant qu'en territoire rural et là je peux parler en connaissance de cause pour suivre certains dossiers d'agrandissement de la grande distribution, vous avez pratiquement tous les bourgs de taille importante qui sont maillés de petits supermarchés. Ca veut dire que par exemple si vous créez une alimentation générale, et ça Karine Beau pourrait vous en parler car dans sa zone de chalandise, il y a quelques communes où il y a des supermarchés, c'est quand même une concurrence. Ca veut dire que vous en tant que créateur d'entreprise, il va falloir tenir compte de cette concurrence, parce qu'en milieu rural, c'est comme partout, on a une voiture et peut-être plus en rural d'ailleurs qu'ailleurs, on a une voiture pour se déplacer. Il est vite fait de faire 5 km en voiture pour aller à la grande surface qui se trouve tout près."
Jérôme JOINET :  "Et ça c'est très important pour les urbains qui sont dans la salle, c'est vrai que 5 à 20 km à Paris, c'est l'enfer mais en milieu rural, ce n'est plus du tout l'enfer, 20 km, c'est ¼ d'heure alors que la traversée de Paris on peut mettre jusqu'à une heure de trajet parfois pour 5 km. On a l'impression à Paris que ce sont des grandes distances alors que 45 km un milieu rural, parfois c'est rien du tout pour faire ses courses, il y a des gens qui le font."
Laurence BOUJU-BECHEREL : "On va dire que tout est relatif, c'est-à-dire qu'en zone rurale, effectivement, 5 km c'est 5 minutes en voiture, 20 km, ça peut être ¼ d'heure, 20 minutes mais ça c'est aussi une chose qu'on intègre dans les approches de marché, c'est que si c'est 20 km avec que des virages comme on a dans certains territoires ruraux, donc effectivement que ça va freiner un peu la consommation et surtout le déplacement des gens parce que quand les routes tournent un peu trop, les gens se méfient surtout en plein hiver avec le verglas. Mais ceci dit, la notion de temps en zone rurale est totalement différente par rapport à une zone urbaine telle que Paris ou Lyon. Intégrez bien ces données, ces concurrents, bien analyser, voir ce qu'il se passe autour de soi au niveau concurrence. Je dirais donc que  les 2 éléments de l'approche de marché, c'est : analyser ses clients potentiels, voir quelle est l'évolution des clients potentiels sur la zone où on veut s'installer, voir l'existant, les gens qui y habitent, voir ce que ces gens attendent par rapport à votre projet et parallèlement intégrer la notion de concurrence, voir ce que font les concurrents par rapport à votre projet. Pourquoi tout ça? alors tout simplement déjà, ça va permettre de travailler son potentiel de chiffre d'affaires, c'est que comme ça, c'est par rapport à l'analyse du marché que vous allez déterminer votre chiffre d'affaires potentiel et il y a que comme ça qu'on y arrive. Quand vous allez voir un banquier, car jusqu'à présent j'ai très peu vu de gens qui autofinançaient leur projet. Moi je travaille surtout sur la reprise d'entreprise mais j'ai du voir 2 ou 3 personnes sur 300-400 personnes qui autofinançaient leur projet, c'est donc relativement rare. Mais il faut savoir que le banquier va vous demander de justifier votre chiffre d'affaires, comment êtes-vous arrivés à me déterminer votre chiffre d'affaires? donc il faut l'expliquer et c'est justement en apportant les éléments par rapport à la clientèle potentielle et par rapport aux concurrents. La concurrence aussi, l'intérêt c'est que ça va vous permettre de vous positionner par rapport à elle, et vous allez peut-être vous rendre compte que votre concurrent qui se trouve à 5 km, qui est à peu près dans la même offre commerciale que vous, a peut-être certains services qu'il ne fait pas et que finalement la clientèle attend. Donc c'est peut-être intéressant de vous positionner par rapport à ce concurrent en apportant des services que vos clients ne trouvent pas chez le concurrent. C'est pour ça qu'on analyse la concurrence. De l'analyse de la concurrence et de la clientèle, on arrive au chiffre d'affaires prévisionnel et de ce chiffre d'affaires prévisionnel, on va arriver à bâtir tout ce qui est plan de financement, compte d'exploitation prévisionnel donc la partie comptable du dossier."
Jérôme JOINET :  " On va s'arrêter là sur la création, sur la partie comptable du dossier parce qu’il faut savoir qu'il y a des formations qui existent, il y a des organismes de formation qu existent. On a parlé tout à l'heure des chambres de Commerce et d'Industrie mais il y a aussi des tissus associatifs comme les boutiques de gestion. C'est vrai que l'étude de marché était présentée comme ça fait parfois peur à de nombreuses personnes. Hier on a eu le même débat et il y a eu beaucoup de questions sur l'étude de marché et moi j'ai envie de poser la question à Karine. Concrètement, comment ça s'est passé pour toi, est-ce que tu peux donner 2 ou 3 détails car c'est vrai qu'il y a des sommes d'information à aller chercher qui mettent énormément de temps, donc concrètement, comment ça s'est passé?"
Karine BEAU : "Moi j'ai repris mes cours de l'IUT, par rapport aux clients. J'ai regardé mes concurrents les plus proches, mais c'est vrai que ça reste très théorique. Ensuite j'ai regardé les investissements que je voulais faire et je suis allée voir le comptable pour faire un plan de financement. C'est vrai qu'il faut quand même faire ce dossier et bien réfléchir car quand on rencontre les banques, et ça c'est le gros problème de l'installation, moi j'ai eu des difficultés car je n'avais pas beaucoup d'argent à emprunter car j'ai racheté à l'époque 25 000 francs le commerce, donc ce n'était pas grand-chose. Après j'avais juste le matériel et les fournitures à acheter mais j'ai eu des problèmes avec les banquiers alors que j'avais des cautions derrière. C'est vraiment une grosse difficulté. J'ai donc regardé les concurrents ; moi j'avais un petit commerce à 7 km et effectivement, je ne crois pas avoir un client qui fasse toutes ses courses chez moi, c'est clair qu'ils vont aussi ailleurs mais ce qu'il faut c'est qu'ils viennent le plus possible chez moi, et ça, c'est un travail de tous les jours et essayer de se diversifier un maximum et être à l'écoute des clients pour identifier leurs besoins. Mais c'est sûr que les concurrents, on en aura toujours, ce n'est pas évident mais ça va tout de même. Je voulais dire aussi une autre chose par rapport à la municipalité. Effectivement, ils peuvent nous aider quand le commerce leur appartient mais par contre quand c'est du privé, comme moi, la municipalité ne peut pas faire grand-chose, ils peuvent par contre nous aider sur la clientèle si on ne connaît pas du tout la commune, pour nous renseigner, mais sinon, ils n'ont aucun pouvoir décisionnel, ça reste une initiative privée."
Jérôme JOINET :  "Mais c'est une véritable porte d'entrée. Toi tu as eu la chance d'être originaire du Limousin, donc tu connaissais un petit peu, tu avais déjà une partie de l'étude de marché en tête, tu connaissais déjà cet espace géographique mais pour les gens qui essayent d'aller vers des territoires qu'ils ne connaissent pas, c'est très important de se mettre en relation avec des élus, qui eux connaissent le quotidien, qui ont certaines pratiques. Il faut recouper les informations en permanence, ce qui induit et là pour beaucoup d'entre vous qui sont assez pressés, une étude de marché. Quand on est à distance, c'est très long, et en milieu rural, cette étude de marché doit être faite sur des périodes "estivales et festives", de week-ends, en semaine mais surtout en hiver, pour savoir comment ça fonctionne tout au long de l'année, parce qu'un commerce ça doit tourner tout au long de l'année, sauf si vous avez opté pour un commerce saisonnier, mais ça c'est encore une autre histoire."

Laurence BOUJU-BECHEREL : "Je voudrais rajouter quelque chose par rapport à ce qu'a dit Karine un petit peu plus tôt. Karine a travaillé aussi avec un exploitant  qui se trouve à peu près à 20 km du magasin, Monsieur et Madame Sluce. En fait, moi je travaille de plus en plus quand j'ai des exploitants qui viennent s'installer en zone rurale, c'est vrai que je suis spécialisée maintenant sur la reprise, mais même en reprise, je fonctionne comme ça, c'est que j'aime bien créer des synergies entre exploitants, pas forcément sur la même zone de chalandise, parce que c'est toujours un petit peu délicat car on voit le voisin toujours un peu comme un concurrent mais j'essaye de rapprocher des commerçants qui se trouvent à une trentaine de km les uns des autres, qui sont dans les mêmes secteurs d'activité, tout simplement car sur certains magasins de détails, il est difficile parfois d'obtenir des tarifs, des prix au niveau de ses fournisseurs, donc j'aime bien essayer de travailler la synergie pour que ces exploitants se rapprochent, comme ça, ça leur permet de sécuriser quand les périodes sont un peu plus difficiles et à l'heure actuelle, c'est un petit peu plus difficile au niveau économique mais c'est un peu national, mais ça va repartir, c'est toujours comme ça, c'est la loi du commerce. Donc ça sécurise les gens, c’est se dire qu'on est pas tout seul, il y en a d'autres qui connaissent la même chose et en plus après ils peuvent se rapprocher et acheter en commun certains produits, donc il y a un effet d'économie d'échelle; finalement on reconstitue quelque part un espèce de regroupement d'achats, qui n'en est pas un forcément officiellement mais dans l'effet c'est ça. Donc je trouve que c'est tout à fait intéressant de travailler avec d'autres exploitants qui sont dans la même problématique que vous."
Karine BEAU : "Oui, je voulais vous dire que je travaille avec des concurrents directs sur ma zone de chalandise et c'est vrai que quand on est en rupture de savoir, on peut téléphoner à quelqu'un pour se faire dépanner, c'est vraiment, très, très important. Je sais que j'ai 2 commerçants autour de chez moi avec qui je travaille régulièrement dans un sens ou dans l'autre, quand on a besoin, quand on n'a pas été livré d'un fournisseur, qu'on puisse se dépanner car on est tous des petits commerçants qui essayons de lutter contre les grandes surfaces et on mène tous le même combat. Et il faut pas trop se voir comme des concurrents avec ceux qui ont la même taille et qui font la même chose que nous."

Jérôme JOINET :  "Est-ce qu'il y a des questions?"

Laurence BOUJU-BECHEREL : "Juste, là je viens de réaliser que par rapport à l'étude de marché : vous avez ce que l'on appelle les officiels, institutionnels qui sont des passages obligés comme la Chambre de Commerce et d'Industrie, la Chambre des Métiers…, parce que ce sont eux qui vous suivront tout au long de votre vie d'entreprise, de la naissance à la mort ou à la vente de cette entreprise mais il faut savoir et on a parlé des élus que surtout aujourd'hui, quand on parle d'installation en milieu rural, qu'il existe aussi d'autres interlocuteurs qui sont présents à la foire et ce que je vais appeler l'intercommunalité. Aujourd'hui les communes se sont organisées en Communauté de Communes mais il y a aussi des "Pays", des "Groupes d'action locaux" sur des programmes européens, etc, qui mettent en place des politiques spécifiques sur l'accueil, sur le développement économique de leurs territoires. Donc là, se sont également des interlocuteurs très importants pour vous parce que vous avez un certain nombre de territoires qui sont présents. Ce sont quasiment tous des territoires qui ont fait un diagnostic de leurs besoins. Ce sont des gens qui travaillent en synergie avec les Chambres Consulaires, les Elus, tout le monde a travaillé autour pour sortir une réalité du territoire et ils connaissent les besoins du territoire. Ce sont des gens, au moment de votre étude de marché qui vont être capable de vous donner pas mal d'informations, de vous mâcher le "boulot" qu'il faudra revalider et re-confirmer personnellement mais c'est très, très important. Donc quand vous êtes en recherche, pensez aussi à cette organisation de territoires, ces territoires qui se sont organisés pour accueillir."

Jérôme JOINET :  "On vous fait passer un micro parce qu'on enregistre toute cette séquence car c'est très important pour nous:"Collectif ville-campagne", de connaître vos questions pour voir vos positionnements pour améliorer au fur et à mesure l'information aux porteurs de projet à l'installation en milieu rural."

Auditeur : "Quand on a un multi-services comme ça, pour rester attractif par rapport à la grande distribution, on doit avoir combien de produits référencés au niveau de son offre? et vous proposez quoi?"

Karine BEAU : "La quantité de produits, honnêtement je ne sais pas mais j'essaye de me diversifier au maximum. Les gens quand ils viennent chez moi, c'est souvent du dépannage, donc ce qu'ils cherchent c'est à être servi rapidement. Il leur manque par exemple 10 tranches de jambon blanc, ils vont venir et ça va vite, voilà. Je fais les plants, des plats traiteurs, presse, tabac, épicerie, fruits, j'ai un peu de tout ce qui est non -alimentaire, je fais également tout ce qui est pantoufle, j'essaye de faire un maximum de choses en un minimum de place afin que les gens aient le moins possible le besoin d'aller à la commune la plus importante où il y a une grande surface. J'ai aussi "La Poste", on peut retirer de l'argent aussi quand on a un compte au Crédit Agricole. J'essaye vraiment de faire un maximum de choses et ça c'est important car j'essaye qu'ils trouvent un maximum de choses chez moi mais mon magasin fait seulement 80 m² donc forcément au niveau de l'épicerie, j'ai beaucoup moins de références, donc j'essaye d'avoir les plus importantes, les plus courantes mais il ne faut pas demander des choses très spécialisées."
Auditeur : "La gestion de ces stocks et effectivement l'incertitude peut-être de dégager tous les mois, j'allais dire un salaire, c'est le mauvais terme en tant qu'entrepreneur mais est-ce que ça nécessite une trésorerie importante puisque pour avoir tous ces stocks il a fallu acheter auprès de fournisseurs donc avancer de l'argent. Donc est ce qu'il y a quelque chose d'important à savoir concernant le plan de trésorerie?"

Karine BEAU : "Alors, toute ma gestion de stock, je la fais manuellement, je ne suis pas informatisée. L'achat des stocks a été financé par la banque. Par rapport à la trésorerie, il faut vraiment faire attention la première année car on n'a pas de charges à payer, donc on achète et on vend, c'est que des bénéfices et on est un peu tenté mais il faut penser à mettre de l'argent de côté pour les charges car la troisième année arrive vite et il faut savoir que les commerçants sont taxés à 40% sur les bénéfices. Et en trésorerie, je ne me rends pas vraiment compte car avec les fournisseurs, j'ai un roulement donc je n'ai pas vraiment de problèmes avec ma trésorerie."
Laurence BOUJU-BECHEREL : "Mademoiselle Beau a une très bonne trésorerie et d'ailleurs son banquier le lui dit régulièrement mais pour une alimentation générale de sa taille, le ratio que j'ai en tête et c'est ce que je dis aux exploitants pour qu'ils soient bien, qu'ils n'aient pas de problèmes de trésorerie surtout par la suite, c'est d'avoir à peu près en apport de trésorerie l'équivalent du montant du stock. Ca c'est pour l'alimentaire, après c'est vrai que ça dépend des activités car si on part sur un stock de quincaillerie par exemple, c'est des sommes beaucoup plus importantes et là on ne va pas vous demander forcément l'apport du stock car là effectivement vous allez peut-être avoir du mal à le financer mais je dirais que 4-5 mois de trésorerie c'est déjà pas mal mais ça dépend des activités. Là par contre, je vous dirai d'aller consulter les fiches de l'APCE, Monsieur Joinet vous a donné les coordonnées tout à l'heure sur Internet car c'est vraiment très, très bien fait car vous avez par métier, toutes les références, les taux de marges, le besoin en fond de roulement qu'il faut avoir. Je vous invite fortement à aller consulter le site www.apce.com. Mais tout dépend de l'activité et de ce que vous allez faire et ça dépend aussi de la surface de vente bien sûr parce que plus vous allez avoir grand, et plus il va vous falloir du stock."
Auditeur : "On parlait de marge justement, on a l'habitude d'entendre dire en restauration, on est sur une marge de 3, en multi- services on est globalement sur quelle marge?"

Karine BEAU : "3 déjà, ça c'est sûr mais après l'épicerie comme le tabac, c'est 8%, la presse c'est 10%, ce sont des petites marges. L'épicerie pour rester concurrente, on ne peut pas marger, enfin je dirais que je suis à 20%, donc après il faut faire des produits annexes tels que les plants où là, franchement, on s'amuse mais sur un multi- services on ne peut pas. 

Pour le "Point Poste", je touche à l'heure actuelle 130 euros mensuellement plus les commissions sur les timbres mais c'est ça, tout ajouté, ça fait des petits plus et à la fin, on arrive à s'en sortir bien."

Jérôme JOINET :  "Je dirais qu'un gage de réussite en zone rurale, c'est la pluri-activité, Karine Beau est un bon exemple, c'est qu'elle a commencé par l'alimentation et il devait y avoir aussi le tabac, non?"

Karine BEAU :  "Non je ne l'ai pas eu tout de suite car mon prédécesseur l'avait perdu car si on ne le paye pas, on le perd et pour le récupérer, on a un an après pour le récupérer et moi, j'ai dû mettre 5-6 mois."
Laurence BOUJU-BECHEREL : "En fait la logique, c'est d'avoir toujours des produits "d'appel" qui vont pas forcément bien marger car effectivement il faut se positionner par rapport à la concurrence, d'où l'intérêt d'analyser ses concurrents et puis de marger sur d'autres produits qui sont peut-être moins d'appel mais qui vont permettre de rééquilibrer. Donc essayez d'avoir une pratique identique à celle de la grande distribution, toutes proportions gardées car c'est la règle des 20 – 80 dans la grande distribution. En zone rurale, il faut faire un petit peu la même chose."

Auditeur : "Juste une petite question au niveau du projet et même au niveau de la réalité, est-ce que vous êtes arrivée à négocier un délai de règlement intéressant au niveau de vos fournisseurs?"

Karine BEAU :  "Ca dépend des fournisseurs. En général, je suis à 3 semaines ou un mois mais ça il faut le négocier avec chaque fournisseur. Moi j'en ai plusieurs et il y en a où il faut payer comptant."

Auditeur : "Quels sont les types de fournisseurs que vous avez?"

Karine BEAU :  "Au niveau de l'alimentaire, c'est…"

Auditeur : "Style "Métro"?"

Karine BEAU :  " Non, pas du tout car quand je me suis installée, si vous voulez je suis toute seule, donc je ne me voyais pas faire 50 km pour aller à Métro les matins pour aller chercher la marchandise. Donc moi je suis livrée par tous mes fournisseurs, il n'y en a pas un qui ne me livre pas. Je fais partie d'un groupement : "La Coop" qui dépend du groupe "Carrefour" d'ailleurs. Ils me livrent tout ce qui est alimentaire. Ensuite j'ai un traiteur qui me livre des plats cuisinés, les fruits et légumes, c'est à part aussi. Je suis indépendante donc je choisis, pour les gâteaux par exemple, j'ai choisis un autre fournisseur pour avoir des produits locaux."

Auditeur : "Au niveau également des règlements, vis-à-vis des clients, vous leur accordez des crédits, ou pas?"

Karine BEAU :  "Moi je ne suis pas très gentille avec ça, disons que j'accorde des crédits au gens de la commune et hors tabac. Sur le tabac, je n'accorde aucun crédit à part vraiment si…après c'est difficile mais moi les gens de la commune que je vois tous les jours, s'ils ont oublié leur porte-monnaie, évidemment, je leur fait crédit. Il y a des personnes qui payent au mois pour différentes raisons, oui j'accepte mais quelqu'un de passage c'est négatif. Au début, je disais facilement oui et les gens ils en profitent et après, il y a ceux qui non seulement ne vous payent pas, et quand ils ne vous ont pas payé, vous ne les revoyez jamais et non seulement vous perdez ce qu'ils vous doivent mais vous perdez aussi le client. Donc moi c'est non à part les gens de la commune et évidemment ceux qui viennent tous les jours mais je ne suis pas très "crédit".

Auditeur :  "Une autre question au niveau de vos fournisseurs. Puisque vous êtes en milieu rural, est-ce que vous vendez également les produits locaux?"

Karine BEAU :  "Oui, j'en ai au niveau de l'alimentation, oui j'en vends quelques uns."
Jérôme JOINET :  "Est-ce qu'il y a une autre question?"

Auditeur :  "Oui j'avais une question dans la proportion de l'alimentaire, combien représentent les produits frais périssables?"

Karine BEAU :  "En perte vous voulez dire?"

Auditeur :  "La question était effectivement sur la perte. Au final, quelle est la part de perte? Parce que vous ne pouvez pas évaluer exactement ce que vont venir vous acheter en dépannage vos clients, parce qu'ils viennent essentiellement en dépannage?"

Karine BEAU :  "Oui. C'est sûr qu'il y a de la perte au niveau des produits frais, ça on ne peut pas faire autrement de toute façon. Le commerce, il y a des jours où ça va très bien marcher et d'autres où vous n'aurez personne et des fois, vous ne savez pas pourquoi. 
Il n'y a aucune explication même si des fois on essaye d'analyser mais même si je ne suis pas informatisée, je ne sais pas vraiment combien ça représente mais ce n'est pas énorme. Je ne le chiffre pas du tout mais je dirais quand même 5% peut-être. Ensuite le problème des produits périssables, c'est quand on commence…, au début on a tendance à vraiment commander le minimum pour ne pas avoir de pertes et puis finalement, d'être en rupture, ce n'est pas mieux et que parfois, il vaut mieux jeter 10 saucisses que d'en manquer, mais on jette forcément."

Jérôme JOINET :  "Une autre question? C'est très bizarre car il y a une question que j'attends et je la poserai à la fin. Une dernière question sur l'aspect création et on va passer à la reprise d'entreprise. Peut-être que ça doit intéresser un certain nombre d'entre vous."

Auditeur :  "Bonjour, une question autour des points multiservices, je voudrais savoir comment ça se passe au niveau des partenaires avec lesquels vous revendez où vous proposez des produits, vous passez un contrat, comment c'est organisé?"
Karine BEAU :  "Avec mes fournisseurs vous voulez dire, si j'ai des contrats?"
Auditeur :  "Oui par exemple avec la Poste où le Crédit Agricole?"

Karine BEAU :  "Oui bien sûr, oui la Poste, j'ai des contrats, le tabac, j'ai des contrats, la presse, j'ai des contrats et La Coop qui me livre, oui j'ai des contrats. J'ai dû même verser des cautions en cas d'impayés. Après avec les autres non, c'est vraiment pour les plus gros. Pour le tabac, la Poste et la presse, c'est très réglementé. Pour les autres je n'ai pas de contrats et heureusement car si à un moment ça ne me convient plus, j'ai la possibilité de changer de fournisseur comme je veux."

Jérôme JOINET : "Une petite précision : dans certaines régions, il y a des marques locales pour un multiservices ou commerces de proximité qui sont régionalisées où là, la contractualisation est une espèce de "contractualisation type" où quand on rentre dans cette démarche, la série de contrats est déjà presque prête. C'est là, je pense sur certains points où on vous fournit la photocopieuse, Internet et pleins de choses comme ça."

Auditeur :  "C'était l'objet de ma question suivante.Je voulais savoir comment vous faites pour prendre des vacances du fait que vous avez la Poste? Parce que si vous avez votre commerce, vous pouvez fermer quand vous voulez."

Karine BEAU :  "Quand je ferme, la Poste me rémunère au prorata des jours d'ouverture, c'est-à-dire que quand je ferme, je ne suis pas rémunérée par la Poste."
Auditeur : "Vous pouvez choisir vos dates de fermeture?"

Karine BEAU :  "Oui tout à fait, mais il faut savoir que les vacances, ce n'est pas facile. Il y a 2 possibilités : soit on ferme et dans ce cas là évidemment, il n'y a pas d'argent qui rentre car les congés payés n'existent pas où soit on prend quelqu'un mais ça coûte cher et il faut payer et les vacances et la personne qui reste. Moi j'arrive à prendre, une semaine l'été et une semaine l'hiver mais je pense que j'en prendrais plus l'an prochain."

Auditeur :"Et vous travaillez 6 jours sur 7?"

Karine BEAU :  "Je suis fermée le lundi et le dimanche après-midi. Je suis ouverte du mardi jusqu'au dimanche midi."

Jérôme JOINET : "C'est ça la vie d'entrepreneur mais ils ne sont pas tous comme ça."
Laurence BOUJU-BECHEREL : "J'ai eu dernièrement un garagiste qui ferme 5 semaines par an, donc rassurez-vous, il y en a aussi qui arrivent à partir un peu en congés aussi. Mais je pense que le pire, c'est ceux qui sont en alimentation générale avec le Tabac-Presse car il y a des obligations mais j'ai quand même pas mal d'exploitants qui arrivent à prendre 3 semaines voire un mois de congés."

Karine BEAU :  "Moi des fois, je me dis que je pourrais prendre plus qu'une semaine en hiver et une semaine en été mais je me dis que 15 jours à la suite, ça va peut-être être dur, mais c'est le choix de chacun."

Laurence BOUJU-BECHEREL : "Et puis, il y a toujours certains qui ont ces commerces saisonniers qui marchent très, très bien et qui ont 3-4 mois de vacances par an."

Auditeur : "Une question de néophyte bien sûr, quel est votre statut juridique?"

Karine BEAU :  "Je suis indépendante, en nom propre."

Auditeur : "D'accord, vous parliez tout à l'heure du fait que vous n'aviez pas de congés payés, pour tout ce qui va être couverture, je pense à la maladie, à la nécessité de s'arrêter?"

Karine BEAU :  "Je cotise énormément pour être bien couverte. On a des caisses bien sûr pour la retraite, la maladie, l'URSSAF, etc, … qui nous oublient pas."

Laurence BOUJU-BECHEREL : "Souvent les exploitants disent: "C'est fou ce que je paye mais c'est incroyable!"Mais quand on voit ce qu'un salarié peut payer en cotisation, il faut savoir effectivement qu'à une époque les couvertures "maladie" pour les exploitants individuels étaient de moindre niveau par rapport à celles d'un salarié. Mais depuis 6-7 ans, les 2 régimes se sont régulés et le niveau de couverture maladie d'un exploitant individuel est similaire à celui d'un salarié, en sachant que globalement quand on fait des calculs de coût, un exploitant individuel paye un tout petit peu moins cher que ce que coûte un salarié. Il faut le savoir mais on a toujours l'impression qu'on paye trop."

Jérôme JOINET : "Par rapport à quelqu'un qui souhaiterait créer ou reprendre une entreprise, je suppose qu'il existe bien d'autres statuts. J'avoue moi-même avoir énormément de mal à y voir clair dans la question. Est-ce qu'il existe justement un organisme référent auprès duquel on peut avoir le panel de tous les statuts qui existent, des avantages et des inconvénients de tous ces statuts?"
Laurence BOUJU-BECHEREL : "Ne serait-ce qu'au niveau de la Chambre de Commerce de Limoges, c'est vrai qu'on est une Chambre un petit peu importante mais on a une conseillère juridique, une assistante juridique qui conseille les exploitants au niveau de leur statut social, fiscal, juridique et autre. Donc dans les Chambres de Commerce, certaines Chambres de Métiers aussi mais ça dépend de la structuration de la Chambre mais vous y trouvez ce type de première information."
Karine BEAU : "Donc moi j'avais ce choix ou vu que j'étais toute seule, monter une EURL mais à l'époque, il fallait 50 000 francs. L'avantage c'est que ça protège les biens privés et c'est pour ça qu'en général, les gens choisissent ça mais les banques, elles, prennent des cautions, donc ça revient au même. J'ai voulu changer de statut il y a un an de ça, j'avais été voir mon comptable et franchement il m'a dit que l'EURL, on payait pareil."
Laurence BOUJU-BECHEREL : "Ce qui peut se passer au niveau du choix du statut, c'est certaines fois le fournisseur. Karine Beau travaille avec une enseigne et on a pas mal d'exploitants en zone rurale qui travaillent avec une enseigne comme "Le relais des Mousquetaires", Karine c'est "Mille Frais", etc, et vous avez aussi en Quincaillerie des groupements d'achats et ça peut être les fournisseurs qui vous imposent le choix du statut juridique. C'est-à-dire qu'on peut très bien vous demander, par exemple le "Relais des Mousquetaires" impose le statut de SARL ou EURL. Pareil pour les tabacs, vous avez une obligation d'être en entreprise individuelle ou sociétaire non collectif mais vous ne pouvez pas être en société de capitaux de type SARL ou SA, c'est imposé par le fournisseur. C'est pour ça que Karine, elle, est entreprise individuelle pour le moment. Il faut donc savoir qu'il y a certaines obligations qui ne sont pas forcément liées uniquement qu'à votre choix."
Jérôme JOINET : "C'est toujours une grande question sur tous les ateliers que j'anime sur la création d'entreprise, il faut les connaître, il faut savoir un peu en amont, avoir une vision globale mais vous ne devez pas partir avec en tête :"je veux créer mon entreprise individuelle ou ma SARL, etc… mais c'est au dernier moment, en fonction de l'étude de marché, en fonction de pleins de choses qui peuvent être liées à l'immobilier ou au foncier qui est en jeu dans le projet. Ca, on le voit notamment dans la reprise d'entreprise, et d'ailleurs est-ce qu'on pourrait avoir un petit topo sur la méthodologie de la reprise d'une affaire."

Laurence BOUJU-BECHEREL : "La grosse différence qu'il y a avec un cédant par rapport à un repreneur, c'est que le cédant doit fournir les 3 derniers bilans et comptes d'exploitation ; ça c'est une obligation légale à son repreneur. On va dire que vous partez déjà sur de l'existant. Après tout ce que je vous ai dit sur la partie retour sur soi, etc…, c'est pareil, c'est la même réflexion. Le manque en formation, c'est la même réflexion qu'en matière de création, ce qui va différer c'est par rapport à l'approche de marché car effectivement, là, on part sur de l'existant, donc vous savez déjà où vous mettez les pieds. Ceci dit quand même, en matière de reprise, il faut impérativement surveiller l'évolution du marché car on peut très bien reprendre une affaire évaluée à un instant "T"avec un potentiel, une clientèle puis on s'aperçoit que cette clientèle, elle s'en va, qu'elle va partir.

Je pense à un cas précisément, lié au département de la Haute-Vienne. Il y a quelques années, il y a l'autoroute A20 qui a été construite et il y a un hôtel qui se trouve au bord de l'autoroute A20 et cet hôtel quand je suis arrivée en Limousin, c'était un 3 étoiles et du jour au lendemain, l'autoroute A20 a été construite, il n'y avait plus de sorties. Donc, maintenant l'hôtel, c'est une belle ruine, il longe l'autoroute A20 et de 3 étoiles, c'est passé à rien du tout. Il faut donc faire impérativement attention quand on reprend une affaire, voir quelles sont les évolutions possibles de son environnement, c'est toujours le même principe. Après ce qu'il faut impérativement regarder, bien sûr, ce sont les comptes, il faut voir l'évolution du chiffre d'affaires. Si vous vous rendez compte que l'affaire que vous allez reprendre connaît une baisse d'activité, il faut vous poser la question: pourquoi?
Si vous vous rendez compte que le chef d'entreprise veut vendre car il est en fin de carrière, qu'il a 58 ans, 59 ans, il en a un peu marre, il lève un peu le pied, il est peut-être plus souvent en vacances, il ouvre peut-être moins ou il ferme un peu plus, etc, à ce moment là, ça peut justifier une baisse du chiffre d'affaires mais si ce n'est pas ça, si ce n'est pas lié à ce que le chef d'entreprise soit moins présent dans son entreprise, qu'il ouvre moins, etc…, c'est qu'il y a peut-être un autre problème de fond qui est plus grave et là il faut se poser la question de se dire : "moi je reprends effectivement une affaire, mais elle est en baisse, est-ce que moi j'ai un potentiel de développement?".A moins de reprendre l'affaire telle quel, sans perspective d'évolution mais en général quand on reprend, c'est qu'on veut encore faire quelque chose par rapport à une entreprise. Si on s'aperçoit que le marché n'est plus là, ou va disparaître, ce n'est peut-être pas la peine. La chose qu'on va regarder aussi par rapport aux comptes, c'est le chiffre d'affaires, le résultat d'exploitation car effectivement quand vous êtes en entreprise individuelle, ce qui va vous servir de revenu, c'est le bénéfice que vous allez dégager de l'entreprise. Si vous vous rendez compte qu'il y a un bénéfice de "0" ou de moins, et bien là c'est pareil. Aussi, on peut avoir un très gros chiffre d'affaires et un bénéfice de "0" ou de moins quelque chose. Ca veut dire qu'il y a peut-être un problème de gestion, donc il faut décortiquer tous les postes de gestion. Il faut voir s'il y a une masse salariale et si elle a augmenté entre les 2 dernières années, il faut voir aussi s'il a embauché et s'il a embauché à bon escient: il y a pleins de choses à se poser. Pour ce qui est des déplacements, est-ce qu'il ne déplace pas plus, est-ce que ses déplacements ne viennent pas gréver le bénéfice, etc ... Il y a un certain nombre de choses qu'il faut regarder, c'est du pratique, et en analysant ces différents postes du compte d'exploitation, ça permet de comprendre comment fonctionne l'entreprise. Quand on reprend une entreprise aussi, il faut avoir accès à tous les contrats en cours. Il faut obtenir le bail commercial, il faut voir quel bail votre vendeur a signé, à quelle échéance il en est, parce que si on arrive au terme du bail, il faut voir s'il ne faut pas le renouveler, qui peut avoir une incidence aussi. S'il y a des salariés, il faut avoir accès à tous les contrats de travail impérativement, car il faut voir aussi quels sont les âges des salariés car s'il y a des gens qui partent dans les 2 à 3 ans à la retraite, et là je pense à des cas très précis en tête, des entreprises que j'ai à vendre. Il y a un commercial qui a 58 ans. C'est une très belle entreprise qui est à vendre mais le commercial le plus important a 58 ans, ça veut dire que la personne qui va reprendre, elle, va avoir dans les 2 ans à venir à remplacer le commercial. Donc ça, ce n'est pas évident surtout quand c'est quelqu'un qui représente 60% du chiffre d'affaires. C'est un point qui peut être un peu négatif sur la reprise. Donc il faut vraiment analyser de manière très concrète, très spécifique tout ce qui est "aspect contrat" des salariés mais aussi les contrats de franchises car en zone rurale comme je vous le disais tout à l'heure, il y en a beaucoup qui fonctionnent sous franchise ou qui sont en groupement d'achats, donc voir ce que le vendeur a signé. C'est très important car ça détermine la vie de l'entreprise que vous allez reprendre et en sachant aussi que dans certains contrats et surtout les contrats de diffusion, ce sont des contrats avec un terme juridique que vous serez sûrement amenés à rencontrer, c'est pour cela que je vous le cite, ce n'est pas pour faire de la théorie pour de la théorie, c'est ce qu'on appelle des contrats « intuitu personae », c'est-à-dire que le contrat est signé parce que c'est vous. Donc le vendeur qui vend son affaire va signer un contrat d'exclusivité, un contrat de partenariat avec telle entreprise ou tel franchiseur, etc…, parce que c'est lui. Donc si c'est vous que le franchiseur ne connaît pas, il va falloir que vous vous fassiez adopter par ce franchiseur. Ca veut dire que l'affaire, elle, a une valeur parce que c'est monsieur "X" qui exploite mais peut-être que si c'est monsieur "Y" qui arrive, l'entreprise n'aura plus de valeur. Autrement je dirais pour la reprise qu'il faut impérativement avoir les 3 derniers bilans et comptes d'exploitations, avoir accès à tous les contrats en cours et décortiquer tous les comptes de l'exploitation de l'entreprise pour bien comprendre comment fonctionne l'entreprise. Je dirais aussi une chose pour compléter. Un exploitant qui veut vendre et qui ne veut pas vous donner ses comptes, c'est qu'il y a problème, parce que ça arrive. Il y a des gens qui veulent vendre et qui vous disent qu'ils veulent partir dans les 6 mois, (j'en ai tous les jours des gens comme ça), et j'ai des gens qui sont tout à fait d'accord, avec un bon profil  pour reprendre mais le problème c'est  que le cédant ne veut pas donner les comptes au repreneur potentiel, donc là, c'est qu'il y a un problème: soit c'est que les comptes ne sont pas si bons que ça, soit que psychologiquement il n'est pas prêt à partir. On peut être patient quand on veut reprendre, mais si c'est pour attendre 2 ans que le cédant se décide, c'est un peu usant aussi. Donc il faut faire attention à ça, mais logiquement il doit toujours vous donner ses comptes."
Jérôme JOINET : "Là, ça devenait très complexe d'où l'importance et c'est la même chose en matière de création, de se faire accompagner parce que c'est pas vous qui allez réaliser le diagnostic même si vous allez le suivre. Pour un diagnostic d'entreprise comme ça, il y a des Chambres Consulaires qui le font. Il faut travailler avec un expert-comptable, votre expert comptable pas celui de l'entreprise, pour avoir un maximum de chiffres qui vont vous permettre, et là c'est très important aujourd'hui avec les enjeux actuels autour de la transmission, parce qu'il y a de plus en plus d'entreprises qui vont être à vendre car beaucoup de personnes partent à la retraite, ça c'est la pyramide des âges. Et toutes ces personnes vont vouloir vendre à un prix, et là, il y a généralement un décalage entre le prix du cédant et le prix de l'acheteur et il faut, vous, en tant qu'acheteur éventuel, vraiment argumenter en disant:"moi je suis prêt à acheter ce prix pour telles et telles raisons." Et là, l'achat dit: financement, et la question que j'attendais depuis tout à l'heure est: qui peut nous aider financièrement?"

Je n'ai pas entendu ça, donc vous êtes tous avec des projets et avec un apport, un capital important? Qui peut aider un créateur d'entreprise, qui peut aider un repreneur, quelles sont les aides qui existent? Tu as fait appel à qui, Karine?" toi, c'était pas cher mais tu as eu un problème avec la banque. Qu'est-ce qui t'a permis de débloquer ta situation?"
Karine BEAU : "J'ai eu des subventions du "CODESO", qui n'existe plus d'ailleurs."

Laurence BOUJU-BECHEREL : "Le CODESO, c'était une Charte Intercommunale, un groupement de plusieurs communes qui aidait certains projets, aussi bien en création qu'en transmission d'entreprise sur leur secteur géographique. Le CODESO n'existe plus aujourd'hui car on est dans la démarche de "Pays", et c'est le pays normalement qui devrait reprendre la suite mais pour le moment on est un petit peu dans un vide au niveau des aides créations - reprises mais on espère que ça va repartir, mais en sachant que les aides dépendent vraiment de la zone géographique où vous allez vous implanter, de la boutique régionale, ça dépend de pleins de choses."

Karine BEAU :  "J'ai eu une autre aide du dispositif "EDEN", j'ai eu 40 000 francs quand même, mais c'était par rapport à mon âge, parce que j'avais moins de 26 ans. J'y ai eu droit et ça c'est l'Etat, mais ça n'existe plus non plus!"

Laurence BOUJU-BECHEREL :  "L'EDEN existe encore, simplement il n'y a plus l'argent donc on ne sait plus à qui s'adresser pour avoir l'EDEN mais ça n'a pas été supprimé."

Karine BEAU :  "Ce que je voudrais dire par rapport aux subventions, c'est quand même que moi je me suis installée en juillet 2001 et les premières ont été versées en avril 2002, donc, ne comptez pas trop sur les subventions, c'est un plus, ça va vous aider pour plus tard, mais ça ne va pas vous aider dans le financement propre de votre entreprise. Moi je ne l'avais pas rentré du tout en compte dans mon plan de financement sur le conseil de mon comptable. Ca arrive 9 mois après et on est contents de les recevoir, je ne vais pas dire le contraire."
Jérôme JOINET : "Là c'est un élément capital, ne jamais prévoir les subventions dans le plan de financement initial, jamais, jamais, jamais. C'est du bonus, pour les obtenir en plus, il faut faire très attention car sur toutes les subventions qui peuvent exister : locales, intercommunales, départementales, régionales, qui peuvent exister territoires par territoires, il faut vraiment se faire accompagner car il y a des réseaux, il y a des personnes qui ont l'habitude. Il suffit d'une faute de frappe ou d'une ligne mal remplie ou simplement un dépôt à la mauvaise date pour que vous ne puissiez pas être éligible à cette éventuelle subvention. Par contre, il y a pour les créateurs, aujourd'hui en France, un large réseau d'aides et de financements de projet. Ca va de l'aide au chômeur créateur, de l'ADIE, avec ses micros- crédits jusqu'au réseau "entreprendre", jusqu'à des aides qui peuvent être petits "business angels" parce que certaines opérations qui peuvent être plus importantes, qui peuvent intéresser des "business angels" de proximité. C'est des choses nouvelles mais qui n'existent pas partout et c'est vrai qu'en milieu rural, ils ont parfois tendance à ne pas trop être présents mais là je vous invite à aller soit sur le site de l'APCE, soit en vous adressant aussi aux Chambres Consulaires qui seront vous piloter vers les plates-formes d'initiatives locales car beaucoup de Chambres Consulaires ont leur plate-forme d'initiative locale, pas toutes mais beaucoup, qui peuvent aider et vous faire une avance personnelle qui est donnée sur votre compte à vous, pas sur le projet économique et qui permet de faire un effet de levier. Quand vous avez cette somme sur votre compte, vous pouvez aller ensuite à la banque dire que vous avez déjà ça et leur demander de vous accorder un prêt de tant. Plate-forme initiative locale, réseau entreprendre, ça c'est pour les plus gros projets mais ça peut intéresser certains projets en matière de commerce."

Auditeur : "Autour de la reprise, spécifiquement sur la région, vous pouvez nous donner un ordre d'idée des reprises qui sont en cours ou est-ce que c'est…, on a parlé de la partie "alimentation", quel type de commerce est le plus en cours, sachant que ça reste régional?"

Laurence BOUJU-BECHEREL : "Au niveau du Limousin, on doit être à peu près à 230-240 offres. Dans le réseau que je connais moi, qui est le réseau "trans-commerce", d'ailleurs il y a tout un stand dans la partie principale de la foire car la Chambre de Commerce de Limoges adhère au réseau "trans-commerce", qui est un réseau quand même bien développé, très en pointe par rapport à la transmission d'entreprise…"

Jérôme JOINET : "Qui couvre aujourd'hui 38 départements, 9 régions et pour lequel toutes les affaires ou une majeure partie, ont bénéficié d'un pré - diagnostic qui sont suivi. Les personnes qui les ont mis en ligne ont eu connaissance des 3 dernières années."
Laurence BOUJU-BECHEREL : "C'est vrai qu'on fonctionne un petit peu différemment d'un département à l'autre. Nous, au niveau de la Haute-Vienne, on a des comités d'évaluation ou les affaires peuvent être évaluées à la demande du cédant, donc c'est une petite spécificité mais ceci dit, au niveau des activités qu'on a en dominance dans le réseau "trans-commerce", il y a beaucoup d'hôtellerie –restauration - bar. C'est un peu une tradition dans ce secteur d'activité, les gens vendent beaucoup et rachètent et c'est quand même assez traditionnel dans la profession. On a des alimentations, on a du tabac - presse, on a du commerce de gros, on a des quincailleries, enfin on a un peu tous les panels. Trans-commerce travaille beaucoup plus en zone rurale qu'en zone urbaine mais on a aussi de l'urbain, on a quand même les 2. Si vous êtes vraiment intéressé par un projet de reprise, je vous incite fortement à aller sur les stand de "trans-commerce" ou de consulter : www.transcommerce.com, si vous connaissez.".

Auditeur : "Je voudrais juste poser une question au niveau de l'expert comptable, comment est-ce que vous l'employez, est-ce que vous l'employez tous les mois, quand, combien de temps, combien d'heures en gros?"

Karine BEAU : "Mon expert-comptable, au début quand je me suis installée, c'était quotidiennement que je le sollicitais et ça a bien duré facilement 3-4 mois. Franchement il m'a bien soutenu et maintenant honnêtement tous les 2-3 mois, je vais le voir pour lui apporter les factures ou si j'ai un problème particulier."
Laurence BOUJU-BECHEREL : "L'expert comptable, c'est vraiment du cas par cas. Tout à l'heure quand je vous parlais de formation au préalable, c'est peut-être judicieux, quand on ne connaît pas grand-chose sur le domaine de la gestion, de faire une formation pour bien comprendre, car il y a des choses que vous pouvez faire, ne serait-ce que suivre les achats et les ventes, c'est quand même la base. Mais il faut savoir qu'on a encore des exploitants qui ont du mal à faire un cahier d'achat et un cahier de vente, il ne savent pas trop mais c'est quand même un minimum et suivant ce que vous leur demandez, ça peut varier du simple au quadruple. Le profil des repreneurs a un petit peu évolué, mais à une époque, on avait des exploitants qui arrivaient avec la boîte de chaussures remplie de factures et ils donnaient ça à l'expert-comptable en lui disant de lui faire son enregistrement comptable. Là vous pensez bien que ça lui prenait énormément de temps et que là, peut-être que ce que vous auriez pu payer, si vous aviez fait tout seul, 1000 euros par an, il vous le facturait 5 fois plus, bien évidemment car il est obligé de mobiliser un salarié. Donc il faut quand même savoir faire un minimum et ne serait-ce par rapport à ça, pour vous c'est du quotidien, c'est de savoir où vous allez parce que si vous déléguez toute cette partie gestion qui est quand même le nerf de la guerre, un chiffre d'affaires, les ventes  quotidiennes, c'est quand même ce qu'il vous fait vivre. Si vous le déléguez à une tiers personne, ça veut dire que finalement, vous n'êtes plus le capitaine à bord alors que c'est votre argent, c'est votre devenir, c'est quand même votre responsabilité, je dirais."

Auditeur : "Comment peut-on estimer au plus juste la reprise d'un fond de commerce? Sur quels critères et également quand il y a un stock important à reprendre."

Laurence BOUJU-BECHEREL : "Excellente question, il n'y a pas de règles spécifiques, on va dire que l'évaluation de fond n'est pas une science exacte. Nous, au niveau du réseau trans-commerce, on travaille d'après 4 méthodes, qui sont transversales par rapport à l'ensemble du réseau, aux 9 régions. On a une méthode qui est établit par rapport au chiffre d'affaires, c'est un pourcentage du chiffre d'affaires. Alors cette méthode là, on l'aime pas beaucoup parce que c'est une méthode qui est issue de l'administration fiscale qui date d'il y a 20-25 ans et qui n'a jamais été remise à jour et en général quand un vendeur vous dit qu'il a sorti le barème de l'administration fiscale, et que son fond vaut 30% du chiffre d'affaires TTC, alors nous, on rigole doucement en général car entre les 30% du chiffre d'affaires TTC et la rentabilité finale de l'entreprise, ça peut être carrément un viaduc entre les 2. En général, il faut savoir qu'à l'administration fiscale, l'évaluation, elle sort beaucoup plus haute que la réalité économique de la rentabilité de l'entreprise. On la retient quand même cette méthode pour voir un peu ce que ça donne.

Deuxième méthode, on tient compte de tout ce qui est valeur de capitalisation, rentabilité d'entreprise, c'est-à-dire qu'on essaye de voir par rapport aux investissements qui ont été réalisés dans l'entreprise si effectivement on commence à se positionner par rapport à un repreneur potentiel, voir si l'évaluation par rapport à la capitalisation, il va pouvoir s'en sortir.

Donc ça c'est la deuxième méthode. On travaille après sur tout ce qui excédent brut d'exploitation, donc ça c'est des données importantes. L'excèdent brut d'exploitation est une donnée très importante pour le banquier car c'est voir par rapport à l'activité réalisée par l'entreprise, ce que l'entreprise peut réellement dégager et voir si le banquier peut se rembourser. Ca, c'était la troisième méthode. Et pour finir on a une méthode de comparaison parce que la chance c'est qu'on est 38 Chambres de Commerce, 9 régions et qu'apparemment on va certainement avoir d'autres régions qui vont adhérer d'ici quelques temps, c'est qu'on a des outils, un observatoire, des prix de vente, donc ça nous permet au niveau national de faire des comparaisons par rapport à des activités similaires pour savoir combien ça a été vendu.

Donc de ces 4 méthodes, on essaye de faire un "espèce de mélange". C'est vrai que la première méthode, celle qui est liée à l'administration fiscale, on la met de côté parce qu'elle est beaucoup trop élevé par rapport aux valeurs de capitalisation de rentabilité et on fait une fourchette moyenne, un prix moyen, et c'est comme ça qu'on va évaluer une affaire en tenant compte, toujours pareil, de son potentiel, parce qu'une affaire on la reprend à un instant "T" et c'est ce que je vous expliquez tout à l'heure: si on s'aperçoit que le marché et plutôt en baisse, on va peut-être appliquer des décotes et c'est pour ça que ce n'est pas une science exacte. La partie fond, ça c'est pour évaluer le fond, bien sûr dans une activité commerciale, il faut toujours dissocier le stock. Alors en général, quand on se met d'accord sur le fond, on sait que le repreneur va pouvoir rembourser, on sait qu'il va pouvoir emprunter tant, ça ce sont les méthodes d'évaluation "Transcommerce", on sait exactement ou le repreneur peut aller. Le problème qu'on a c'est avec les stocks. Dans l'activité commerciale, c'est la partie "Stock" qui pose problème". Donc si vous reprenez une affaire dans une entreprise commerciale, soyez extrêmement vigilent sur la partie "Stock". Il faut faire impérativement un inventaire contradictoire du stock, c'est-à-dire que vous allez vous mettre d'accord sur le prix du fond, vous allez déterminer un chiffre d'affaires, vous êtes d'accord sur la manière dont vous allez fonctionner, vous avez signé un acte de sous seing privé, qui est le compromis de vente, on va dire, vous allez vous engager vis-à-vis de votre vendeur et l'acte de vente va être signé plus tard. Peut-être un ou deux jours avant la signature définitive de l'acte d'achat, vous allez faire l'inventaire contradictoire, c'est-à-dire que vous allez reprendre pièce par pièce ce qu'il y a dans le stock et vous allez voir ce que vous allez garder et ce que vous n'allez pas garder. Parce que parfois dans les stocks, il y a des choses qui sont là depuis 5-6 ans, ça dépend du produit toujours, c'est pareil, et ces affaires là, il ne faut peut-être pas les reprendre, il ne faut peut-être pas les garder et il faut dire au vendeur que ça, ça ne vous intéresse pas, que vous ne les reprenez pas. Surtout, ne reprenez jamais un stock tel quel, il faut impérativement le valider, très important, en plus en sachant que ce qu'il peut arriver aussi, c'est que dans le bilan, parce que vous avez dans le bilan, à la fin de l'exercice, vous avez le stock qui apparaît mais certaines fois, ces stocks ne sont pas bons, ils sont faux et vous avez quand même intérêt à revalider ce que vous allez acheter car si au niveau du bilan vous avez un stock qui apparaît pour 30 000 euros et qu'en valeur réelle il n'en vaut que 15, vous n'allez pas payer 30 000, on est d'accord? c'est en général sur le stock qu'on a toujours les problèmes et les problèmes de litige, ça fini au Tribunal de Commerce, il faut faire attention à ça."

Jérôme JOINET :  "Pour trouver des affaires, on a parlé du réseau trans-commerce mais il y a aussi dans le sud-ouest : www.actcontact.net et sur le site Internet de transcommerce, vous avez le re-routage vers ces autres sites. Il y a pour les affaires artisanales, et je pense à madame qui est fleuriste, avec certaines affaires de ce type que l'on voit sur la BNOA, c'est www.bnoa.net Il y a aussi des revues qui proposent ce genre de chose mais attention quand même car il y a certaines revues dont je ne citerais pas le nom car on est enregistré mais que je vous déconseille fortement. Sur ces revues là, c'est un peu comme dans l'immobilier, de particulier à particulier, les prix annoncés: c'est n'importe quoi. Faîtes attention car les réseaux s'organisent comme c'est devenu un enjeu national, beaucoup de personnes interviennent (Chambre de Commerce, Chambre de Métier, élus, territoires, etc) et je vous conseille de passer par eux. Cela n'empêche que si vous avez une idée fixe sur un territoire, vous voulez vous installer sur un territoire, être présent et y aller régulièrement vous permettra peut-être d'avoir en amont de ces annonces, l'affaire à reprendre."

Auditeur : "Quand on regarde les annonces qui peuvent être présentes comme sur le site de trans-commerce, on est quand même sur…, bien évidemment car l'affaire a un bon chiffre d'affaires et qu'on est sur des chiffres qui sont assez importants et qui peuvent décourager un jeune repreneur qui n'a aucune expérience de création ou de reprise d'entreprise. J'aurais envie de demander, est-ce qu'on peut  se lancer sans ou avec très peu d'apport personnel quand on sent qu'il va falloir emprunter beaucoup, et donc finalement une grosse partie du chiffre d'affaires va passer dans le remboursement du prêt, est-ce que c'est raisonnable? Est-ce qu'il y a des coefficients, des statistiques qui nous permettent une aide à la décision? Jusqu'à quel point faut-il s'endetter? c'est un peu ma question."
Laurence BOUJU-BECHEREL : "En fait, je vais vous dire qu'au niveau des banques, on va vous demandez, mais même à notre niveau, au niveau des consulaires, des financeurs publics et autres, pour être bien, il faut de 20 à 30% d'apport personnel pour le fond, hors stock. Ce qui veut dire que logiquement quand vous reprenez une affaire, il faut que vous ayez, sur les activités commerciale on est plutôt à 30% d'ailleurs d'apport sur le fond de commerce, il faut aussi financer le stock, c'est-à-dire des investissements plus lourds. C'est pour ça qu'on a des personnes qui optent d'emblée pour la création, car il n'y a pas de rachat de fond. Je ne sais plus, la deuxième partie de votre question, c'était déjà les apports et ensuite?"

Auditeur : "Jusqu'à quel point peut-on s'endetter? Est-ce qu'il y a des aides à la décision à ce niveau là?"

Laurence BOUJU-BECHEREL :  "Alors après, c'est justement donc…, c'est vrai que je parle plutôt de trans-commerce, mais c'est vrai que dans trans-commerce, il y a des méthodes liées à la rentabilité qui se positionnent par rapport à un repreneur potentiel, donc on voit par rapport à l'activité distante, on voit quelle est la rentabilité dégagée par l'entreprise que vous allez reprendre et on voit si vous pouvez rembourser l'emprunt et si vous pouvez vous payer. Ca c'est claire et net, avec les méthodes trans-commerce, on se positionne à la fois à la place du cédant et à la fois à la place du repreneur car c'est l'intérêt. C'est du cas par cas, il faut analyser chaque affaire mais on en tient compte, quand on retravaille un petit peu les comptes, on vous impute systématiquement un rémunération, en vous demandant combien vous avez besoin par mois pour vivre, est-ce que vous avez un loyer, est ce que vous avez une voiture, vos charges familiales, etc, et on en tient compte."

Pour la petite histoire, il y a certains organismes qui travaillent sur ces thèmes, des agents entre eux, ils parlent de ce qu'il reste pour vivre, tout le calcul se fait, même sur le projet et la on leur demande:"vous avez besoin de combien pour vivre?"et là se construit la possibilité ou non de réaliser soit cette création, soit cette reprise.
Auditeur : "Et si un moment, la reprise semble difficile par rapport à un secteur dans lequel on voulait s'engager, et si la création semble plus séduisante en terme financier, est-ce qu'il n'y a pas après un problème juridique parce que j'avais cru comprendre à un moment, qu'effectivement, un local commercial est qualifié pour une certaine activité et pas forcément pour une autre, qu'est ce qu'il faut savoir là, dans le domaine?"

Laurence BOUJU-BECHEREL :  "Tout à l'heure, je vous disais qu'il fallait impérativement récupérer le bail commercial. Dans les baux, vous avez plusieurs types de baux, les baux avec une seule destination, par exemple, vous prenez une officine de pharmacie, dans le bail c'est marqué:"officine de pharmacie", ça veut dire qu'après, vous ne pouvez pas faire du vêtement. Vous allez demander une autorisation au propriétaire pour despécialiser le bail. Ce qui veut dire aussi que le propriétaire peut vous dire que le loyer était de tant pour la pharmacie, vous me demandez une déspécialisation du bail, donc à élargir la destination du bail, donc moi je vous augmente le loyer. Il faut donc faire très attention, mais par contre, vous avez des baux 'tous commerces"où là, vous pouvez faire toutes activités. Ce qui peut venir aussi moduler un petit peu le bail "tous commerces", mais ça c'est plutôt dans les zones un peu plus urbaines, c'est le règlement de co-propriété. Si par exemple vous avez l'activité commerciale qui est au pied d'un immeuble avec des habitations au-dessus, il peut y avoir dans le règlement de co-propriété, des interdictions. Ce qu'on retrouve, c'est souvent par rapport aux bars, il est souvent interdit d'avoir un bar sur un pied d'immeuble ou alors les activités de poissonnerie, des choses comme ça. C'est pour cela qu'il faut impérativement récupérer le bail."

Auditeur : "Et dernière question: un local qui n'était pas commercial, donc 4 murs, qui était destiné à l'habitation, il faut une qualification de Préfecture, est-ce facile à avoir? Faut-il autre chose?"

Laurence BOUJU-BECHEREL :  "Il faut demander une autorisation à la Mairie. Si vous voulez effectivement changer l'affectation d'un local d'habitation, il faut vous adresser à la Mairie."

Auditeur : "Et ça peut-être difficile à avoir?"

Laurence BOUJU-BECHEREL :  "Je n'ai pas trop connaissance dans ce sens là mais je ne pense pas que ce soit très difficile. Nous malheureusement, on travaille plutôt sur des fermetures de points de ventes que sur des réouvertures, donc c'est des cas un peu exceptionnels dont vous me parlez!"  

Jérôme JOINET : "Dans la suite pour trouver des offres, que ce soit en matière de création et reprise, sur la foire vous avez des organismes comme le SICLAIR qui cherche des porteurs de projet sur certaines communes. Le principe c'est que vous adhérez, vous payez, vous rentrez dans un listing et peut-être qu'ils vous proposeront une affaire à un endroit. Vous avez aussi, juste pour information sur le site Internet de Sos- villages, de temps en temps des offres. Il y a aussi le magazine "Village" qui a des offres, etc. A chaque fois il faut recommencer tout à "0" et essayer de voir si cette offre est dans le réseau et faire votre propre étude éventuellement. Il y a pleins de choses sur la foire donc allez-y par la suite."
Laurence BOUJU-BECHEREL : "Je voulais juste apporter une petite précision, quand on change de destination et qu'on passe d'un logement à un commerce, il faut quelque chose qui n'est pas négligeable, c'est un permis de construire, même si on ne fait pas de travaux."

Jérôme JOINET : "Les dernières questions."

Auditeur : "Par rapport à ce que vous nous avez présenté et les témoignages que nous avons entendu, on parle beaucoup d'accompagnement, d'un certain nombre de références mais en dehors des organismes institutionnels, des associations et autres réseaux, je présume que leurs prestations ne sont pas gratuites, est-ce qu'il y a des barèmes, comment ça se passe pour leur rémunération en prestation, si toutefois ce n'est pas pris en charge?"

Jérôme JOINET : "Ca dépend de la prestation et ça dépend du réseau. Il y a des réseaux où effectivement certaines prestations peuvent être payantes et ça dépend ensuite de votre statut, de votre projet, de sa localisation et des possibilités de prise en charge partielles ou intégrales, etc.

Il y a les chéquiers conseils qui vont vous permettre de financer ces prestations, il y a pleins de choses…, bien sûr, si vous faîtes quelque chose de radicalement complet, ça peut vous coûter, c'est un investissement que vous allez faire pour vous, pour la réussite de votre projet, c'est votre formation d'entrepreneur, c'est votre formation pour faire une étude de marché, parce qu'une étude de marché, on a oublié de le dire, c'est quelque chose de permanent, quand vous êtes chef d'entreprise, c'est tous les jours que vous faîtes votre étude de marché, etc, etc. Mais oui c'est payant, il y a des choses qui sont payantes mais il y a de possibilités de prise en charge." 
Laurence BOUJU-BECHEREL : "Il y a aussi, en fonction des territoires, des organismes qui se développent les "couveuses d'activités" et "coopératives d'activités" sur certains territoires, c'est très localisé mais qui permettent d'intégrer une structure d'accompagnement en gardant une protection sociale pendant la construction du projet parce que pour certains vous êtes salariés tout en montant votre projet mais c'est vrai que là, vous êtes vraiment impliqués dans le territoire, c'est plus sur des projets "services" que "commerce" avec des lieux. D'une manière générale et chaque réseau d'accompagnement vous reçoit la première fois gratuitement, le premier entretien est toujours gratuit, d'où l'importance de bien préparer ce premier entretien pour avoir le maximum de questions car bien souvent la première fois, si on n'a pas préparé son entretien, on pose 2 ou 3 questions et le réseau vous pose pleins d'autres questions et vous n'avez pas les réponses et vous voulez continuer à travailler avec eux mais vous avez perdu la gratuité de ce premier entretien. Mais par contre, tous ces réseaux sont eux-mêmes préparés en fonction de votre statut à vous proposer de vous prendre en charge de telle manière, etc..., et construisent aussi leur dossier éventuel de prise en charge de leur accompagnement."

Jérôme JOINET : "On me signale qu'il faut absolument que l'on termine cet atelier donc une toute dernière question."

Auditeur : "Dans le cadre d'une reprise, on peut être amené à remettre l'installation qu'on reprend au niveau des normes car on sait très bien qu'une entreprise qui exploite n'est pas contrôlée, on ne lui demande pas de faire des travaux, parce que son installation n'était plus aux normes mais quand on reprend une nouvelle activité, auprès de qui peut-on se renseigner pour savoir quels sont les travaux indispensables à faire?"

Laurence BOUJU-BECHEREL : "Ca c'est au moment du diagnostic de l'affaire, il faut se renseigner sur les normes qui existent sur le secteur. Effectivement, les normes évoluent bien souvent car il y a maintenant des normes françaises, des normes européennes, ça peut allé très vite parfois et donc il y a une tolérance pour l'exploitant en cours qui a fait des travaux il y a 3 ans pour se mettre aux normes, mais aujourd'hui il n'est plus aux normes parce qu'il manque du carrelage sur le plafond. Mais c'est à vous de vous renseigner car quand vous rentrez, il va falloir se mettre aux normes."

Jérôme JOINET : "Et puis, rassurez-vous, c'est que si vous venez dans les réseaux qui vont biens en matière de transmission et de création, c'est le genre de renseignement qu'on va vous demander. On va vous demander sur l'alimentaire si vous avez pensé à vérifier que le magasin soit bien aux normes. Quand vous reprenez une station d'essence, on va vous demander si vous avez bien le certificat de "RIR" comme quoi les pompes sont bien vérifiées, etc…C'est le genre de choses qu'on va systématiquement vous demander et qui vont impacter sur la valeur de l'activité commerciale."

Auditeur : "Excusez-moi, j'ai juste une dernière question. Dans le cadre d'une activité pluri -disciplinaires, c'est-à-dire de plusieurs services, est- ce qu'on peut accepter comme mode de paiement les chèques emploi -services?"

Jérôme JOINET : "Aujourd'hui les chèques emploi- services sont en train d'être modifiés, les décrets d'application sur ces nouveaux chèques emploi- services ne sont pas sortis donc par rapport à votre projet, attendez la sortie des décrets d'application qui ne vont pas tarder, normalement, ça devait être vu cette semaine mais le remaniement du gouvernement va peut-être décaler la chose dans le mois qui vient, ils veulent régler la question cet été en tout cas. Donc j'espère que vous pourrez attendre jusqu'à cet été?

Merci beaucoup, profitez vraiment de la foire et sur les chèques emploi -services, il y a quelqu'un qui peut vous répondre sur la foire. Merci beaucoup, merci à vous mesdames et à Karine qui a réussit son projet et à madame Bouju-Becherel pour ses conseils et elles sont prêtes à répondre à vos questions en aparté, qui ne sont plus enregistrées."
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